
 

 
 

AVIS PUBLIC  
 

AUX PERSONNES ET ORGANISMES DÉSIRANT S’EXPRIMER SUR LE PROJET DU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-601 MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX 

PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉRGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 
NUMÉRO 2019-574 

 
Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, lors d’une séance tenue le 1er 
février 2022, le conseil municipal du Canton de Shefford a adopté, par résolution, le projet 
de règlement intitulé « Règlement numéro 2022-601 modifiant le règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) numéro 2019-574 ». 
 
Description du secteur concerné : 
 

• Le secteur visé par les modifications correspond aux quatre unités paysagères 
identifiées au règlement de PIIA et se situe approximativement dans la partie centre-
ouest du territoire, de part et d’autre des chemins Denison Est, Saxby Sud, et Jolley, 
ainsi que l’ensemble du secteur de la montagne du mont Shefford. 

 
Description du projet de règlement :  
 
Le projet de règlement numéro 2022-601 aura pour objet de modifier le règlement relatif 
aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) afin : 
 

• de régir les bâtiments accessoires seulement en cour avant dans les unités 
paysagères du chemin Saxby sud, chemin Jolley et l’entrée de ville; 

 
• de mettre à jour les types de travaux pour les bâtiments accessoires assujettis au 

règlement; 
 

• de mettre à jour les dispositions en lien la présence de forte pente. 
 

Le projet de règlement peut être consulté sur le site Internet du Canton de Shefford, sous 
l’onglet « LA MUNICIPALITÉ », puis « Projet(s) de règlement(s) ». Il peut aussi être 
consulté en suivant ce lien : https://bit.ly/32SGPTm. Copie du projet est aussi disponible à 
la Mairie du Canton de Shefford (245, chemin Picard, Shefford) pour consultation.  
 
Consultation écrite : 
 
AVIS est par la présente donné, en vertu de l’arrêté ministériel 2021-054 du 16 juillet 2021, 
qu’une consultation écrite sera tenue du 7 au 21 février 2022 au sujet de ce projet de 
règlement. 
 
 



 
Cette consultation écrite permettra d’entendre les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer. À cet effet, toute personne pourra transmettre ses commentaires écrits à M. 
Dominic Gauthier, coordonnateur du Service d’urbanisme et d’environnement, par courriel 
à gauthier.dominic@cantonshefford.qc.ca ou, par courrier, à l’adresse suivante : 245, 
chemin Picard, Canton de Shefford (Québec) J2M 1J2. Les commentaires seront reçus 
jusqu’au 21 février 2022. 
 
Assemblée publique de consultation : 
 
AVIS est aussi donné, par la présente, de la tenue d'une assemblée publique de 
consultation le 22 février 2022, à 18 h30.  
 
Cette assemblée publique sera tenue via la plateforme Zoom. Pour pouvoir assister à 
l’assemblée de consultation via la plateforme Zoom, vous devez vous inscrire au 
préalable, auprès de gauthier.dominic@cantonshefford.qc.ca au plus tard le 21 février 
2022. Si les mesures sanitaires qui seront en vigueur le 22 février 2022 permettent la tenue 
de cette assemblée en présentiel à la Mairie du Canton de Shefford (245, chemin Picard, 
Shefford), l’information sera communiquée aux personnes inscrites à l’assemblée de 
consultation Zoom. L’information sera aussi affichée dans la section “Dernières nouvelles’’ 
située sur la page d’accueil du site Internet cantonshefford.qc.ca.    
 
Cette assemblée de consultation permettra au conseil d'expliquer le projet de règlement et 
les conséquences de son adoption, et d'entendre les personnes et organismes qui désirent 
s'exprimer. 
 
 
Fait à Shefford, le 4 février 2022. 
 
 
La directrice générale et greffière-trésorière, gma 
 
 
(signé) 
Sylvie Gougeon 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


